
 

 

Créez votre espace personnel Urssaf 

sur www.artistes-auteurs.urssaf.fr 
  

Suivez ces indications : 

  

 

 

 

 

 

 

 

http://www.artistes-auteurs.urssaf.fr/


 

  

 

VOUS ARRIVEZ MAINTENANT A LA PHASE D’IMMATRICULATION  

  

 

  

 

 



 

  

 

 *N° RNA (Répertoire National des Associations) : ce numéro figure sur le récépissé de déclaration de 

votre association en préfecture. Chaque association est identifiée par ce numéro débutant  par W et 

composé de 9 chiffres. Il est attribué automatiquement lors de la déclaration de création d’une 

association ou lors de modifications de statuts ou des dirigeants de l’association déclarées auprès de 

la préfecture. 

 *Spécificité Alsace-Moselle : l'inscription au RNA ne concerne pas les associations déclarées en 

Alsace-Moselle ; celles-ci sont inscrites au registre des associations du tribunal d'instance de leur 

siège. D’où la nécessité de contacter l’URSSAF au numéro indiqué. 



 

 

 * A cette étape, choisissez “Diffuseurs d'oeuvres dramatiques et mises en scènes d'ouvrages dramatiques, 

lyriques...” 

  



 

 

 

 

 

 

  


